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La D.D.A.F. de la Drôme organise des  permanences  courant avril réceptionner les 
déclarations de surfaces 2008. Reportez-vous au tableau ci-dessous pour connaître 
les dates et lieux qui vous intéressent.  
 
 
 

Lieux Date Agent heure 

Hauterives 
Salle “Exposition-loisirs” 

 

 

21/04/2008 

L. ROGANI 

F. AUBERT-MOULIN 

de 9H00 - 12H00 

de 14H00 - 17H00 

Buis les Baronnies 
“Ancienne salle du SAB” 

(au dessus du Crédit agricole) 

 

28/04/2008 

L. ROGANI 

C. BOUDARD 

de 9H00 - 12H00 

de 14H00 - 16H30 

DIE 

CFPPA 
 

 

29/04/2008 

N. MAISONNEUVE 

F. AUBERT-MOULIN 

de 9H00 - 12H00 

de 14H00 - 17H00 

 

du 14 au 30 avril, du lundi au vendredi 

(sauf le vendredi  15h45 ) 
 

 

de 9h00 – 12h00 

de 14h00 – 17h00 

 

 

VALENCE 

D.D.A.F. 
 

Du 5 au 7 mai et du 13  au 15 mai de 8h00 – 12h00 

 de 14h00 – 19h00 

 
RAPPEL : la date de dépôt de la déclaration est fixée au plus tard le 15 MAI 2008, il s’agit de la date de 
réception en D.D.A.F. et non de la date à laquelle le dossier a été posté. 
 
 


